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(54) Dispositif de support et de réglage d’une antenne de radiocommunication

(57) Un dispositif permettant l'installation d'une an-
tenne de radiocommunication sur un mât ou sur une fa-
çade d'immeuble assure un réglage précis et continu de
son orientation (tilt et azimut).

Le dispositif est composé par un premier organe
formé de deux demi coquilles (1 et 2) pouvant se dépla-
cer verticalement sur un cylindre de grande longueur
constituant un mât (3) et tourner autour de ce mât. Sur
la coquille (1,2) est assemblé un organe de liaison (18)
qui permet l'assemblage avec le moyeu (6) du troisième
organe.

Le troisième organe est composé d'un tube (6) so-
lidaire du profil (7), qui est la pièce sur laquelle vient se
fixer l'antenne.

Un organe de réglage composé par un ridoir (11)
s'étendant entre deux fixations (12 et 13) articulées et
démontables, permet par le réglage de sa longueur de
faire varier le tilt.
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Description

[0001] L'invention a pour objet un dispositif support
pour des antennes de radiocommunication.
Le territoire national est couvert d'antennes de récep-
tion et d'émission dans le cadre d'un maillage de radio-
communication. Si ce maillage est relativement simple
en dehors des agglomérations, il n'en est pas de même
à l'intérieur des villes.
En effet, les émissions sont alors coupées par la pré-
sence d'immeubles créant des écrans pour la transmis-
sion des signaux. Il est donc nécessaire d'augmenter le
nombre des antennes et des sites.
Normalement, une antenne doit être placée aussi haut
que possible, c'est pourquoi, les sites privilégiés pour la
fixation d'antennes, sont les terrasses, les façades des
immeubles de grande hauteur, les murs des édicules
techniques des immeubles ou bien les châteaux d'eau...
Sur ces sites sont installées des antennes panneaux ou
paraboliques, dont les dimensions peuvent varier d'un
diamètre de 30 à 240 centimètres pour une antenne pa-
rabolique, et d'une hauteur de 0.60 à 2.70 mètres et une
section de 0.23 x 0.13 m. d'épaisseur pour une antenne
panneau.
Ces antennes sont fixées sur des mats métalliques po-
sés sur les terrasses ou bien en applique sur les murs
de façade des derniers étages ou sur les murs des édi-
cules techniques des immeubles, châteaux d'eau, si-
los... Chaque antenne doit être orientée vers les zones
où l'on désire transmettre les signaux.
D'ou une grande importance du réglage de sa verticalité
appelé tilt.
[0002] Actuellement les antennes sont fixées sur un
mât par une bride haute et une bride basse, le réglage
de la longueur des brides permet de faire varier le tilt.
[0003] Ou bien selon une deuxième variante, l'anten-
ne est fixée sur un support dont l'inclinaison limité à une
dizaine de degrés est obtenue par le déplacement d'une
barre dans une lumière de guidage ajourée, l'inclinaison
manuelle du support fait varier le tilt.
Selon une troisième variante, l'antenne est fixée sur un
support à l'avant du mât, le support étant lui-même fixé
sur un mât vertical. Le réglage du tilt est assuré par l'ac-
tion sur deux vis de réglage placées verticalement, et
de sens contraire agissant sur deux équerres métalli-
ques solidaires du support.
[0004] Tout en permettant le réglage du tilt ces sup-
ports présentent des inconvénients. Par exemple le ré-
glage n'est pas réalisé par une seule action continue et
régulière, l'accessibilité de la partie haute de l'antenne
nécessite qu'un opérateur grimpe sur des échelons
fixés sur le mât.
[0005] L'invention a pour but de créer un dispositif de
support et de réglage d'une antenne, permettant une mi-
se en oeuvre et un réglage de l'antenne plus efficace et
dans de meilleures condition de sécurité, en réduisant
le temps d'intervention des équipes de pose, la hauteur
de travail au-dessus du sol ainsi que la durée et le nom-

bre de tâches à exécuter au-dessus du vide à l'aplomb
des façades, tout en conservant une grande rigidité du
support sous vent de face et de profil, pour assurer la
transmission des communications téléphoniques sans
effet de résonance dans des conditions climatiques de
vent extrême.
[0006] L'invention concerne d'une façon générale un
dispositif de support et de réglage d'une antenne de ra-
diocommunication fixée sur un bras support solidarisé
à une coquille qui enserre le mât porteur vertical par l'in-
termédiaire d'un mécanisme qui permet le réglage en
azimut autour de ce mât porteur et un réglage du tilt,
caractérisé en ce que ce mécanisme comporte un or-
gane de liaison rigide sensiblement horizontal passant
par le mât porteur et par le bras support, cet organe
étant solidarisé à la coquille et à une virole qui enserre
un cylindre solidaire du bras support. L'organe de liaison
rigide peut être constitué par un tube cylindrique, mais
plus particulièrement selon l'invention l'organe de
liaison rigide est constitué par deux éléments tubulaires
concentriques rotatifs comportant un moyen d'immobi-
lisation.
Le moyen d'immobilisation est avantageusement cons-
titué par au moins une fente d'élasticité bordée par deux
pattes reliées par des vis de serrage.
Plus particulièrement l'élément tubulaire périphérique
est solidarisé à la demi virole qui permet d'enserrer le
cylindre solidaire du bras support.
Selon une autre caractéristique avantageuse, un orga-
ne de réglage de longueur variable s'étend entre une
fixation articulée au bras support d'antenne et une fixa-
tion articulée à l'organe de liaison rigide.
De façon préférentielle l'organe de réglage comprend
deux tiges filetées à pas inverse, reliées par un man-
chon à double pas de vis.
Avantageusement l'organe de liaison rigide et le cylin-
dre présentent un module d'inertie au moins égal à 0,9
fois le module d'inertie du mât porteur.
De manière avantageuse les deux éléments tubulaires
comportent un moyen de limitation de la rotation relative
de ces deux éléments, et plus particulièrement le moyen
de limitation de la rotation est constitué par une lumière
qui s'étend sur un quart de la circonférence d'un premier
élément tubulaire et qui coopère avec une saillie du se-
cond élément tubulaire.
Pour certaines implantations d'antennes, notamment au
dessus du vide, le dispositif de support et de réglage
comporte avantageusement un organe de manoeuvre
en rotation ménagé soit sur l'élément tubulaire périphé-
rique soit sur la demi virole. Plus particulièrement cet
organe de manoeuvre en rotation est centré sur l'axe
des deux éléments tubulaires concentriques rotatifs, cet
organe pouvant être atteint au travers d'ouvertures mé-
nagées dans les demi coquilles. Cet organe de manoeu-
vre en rotation peut notamment être réalisé par une sim-
ple empreinte polygonale pouvant recevoir l'extrémité
adaptée d'une tige de manoeuvre amovible pénétrant
dans les ouvertures prévues à cet effet.
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[0007] Le dispositif de support et de réglage d'anten-
ne conçu conformément à l'invention présente un cer-
tain nombre d'avantages. Il permet la mise en oeuvre et
le réglage rapide et précis de l'antenne ce qui réduit le
temps d'intervention des compagnons sur les toitures
et donc l'exposition aux risques, ainsi que la diminution
de la hauteur de travail au dessus de la toiture, tout en
conservant une grande rigidité sous vent de face et de
profil, et assure ainsi des transmissions téléphoniques
de très bonne qualité.
De plus, selon le mode préférentiel de réalisation de l'in-
vention, par rotation d'un quart de tour des deux élé-
ments tubulaires concentriques constituant l'organe de
liaison rigide, l'antenne peut être placée en position ho-
rizontale avant de faire pivoter l'ensemble autour du mât
porteur, ce qui permet des implantations d'antennes sur
les rebords des ouvertures des constructions alors
qu'aucun dispositif de support de réglage antérieure-
ment connu ne permettait une telle mise en oeuvre.
[0008] Dans un autre mode de réalisation le support
d'antenne est fixé sur une paroi en béton ou en maçon-
nerie. Dans ce cas de figure la coquille qui enserre le
mât porteur est remplacée par un tube cylindrique ver-
tical enserré dans une coquille basse et une coquille
haute, chaque coquille étant constituée par deux demi
coquilles liaisonnées par boulonnage et solidaires d'une
platine boulonnée sur une paroi verticale.
[0009] Mais l'invention sera mieux comprise par la
description détaillée de certains modes de réalisation
donnés à titre de simples exemples et représentés sur
les dessins annexés. La figure 1 est une vue en éléva-
tion d'un ensemble mât/support d'antenne/antenne.
La figure 2 est une vue en élévation partielle d'une va-
riante ensemble mât/support d'antenne/antenne en ap-
plique sur un mur de façade.
La figure 3 est une vue en élévation détaillant le dispo-
sitif de support et de réglage d'une antenne représenté
à la figure 1.
La figure 4 est une vue par dessus du dispositif repré-
senté à la figure 3.
La figure 5 est une vue partielle en coupe du dispositif
de support et de réglage représenté à la figure 3, com-
plété par un organe de manoeuvre en rotation.
Selon les deux modes de réalisation représentés aux
figures 1 et 2, les antennes de télécommunication 20,
du type «antenne panneau», sont fixées par les moyens
habituels sur les bras supports 7 réalisés à partir d'une
poutrelle à section en U, dont les ailes sont conformées
pour être fixées à une demi virole qui contribue à per-
mettre la rotation autour du cylindre 6 au moyen des or-
ganes de réglage 11.
[0010] Plus particulièrement selon la figure 1, l'organe
de liaison rigide 18 permet le basculement à l'horizontal
de l'ensemble, antenne 20 et le bras support 7, par ro-
tation autour de l'axe sensiblement horizontal passant
par le mât porteur fixe 3 et par le bras support 7, l'en-
semble du dispositif étant fixé à ce mât porteur 3 par la
coquille (1,2) Plus particulièrement selon la figure 2, l'or-

gane de liaison rigide 19 est réduit à un simple tube cy-
lindrique dont les extrémités sont conformées pour être
soudées d'une part sur une demi virole qui contribue à
permettre la rotation autour du cylindre 6, et d'autre part
sur le mât porteur vertical 3' qui peut pivoter autour de
la coquille qui est solidarisée au mur porteur par l'inter-
médiaire d'une embase sur lesquelles sont soudées
deux demi coquilles hautes et basses, l'antenne étant
définitivement immobilisée après réglage, par serrage
des deux autres demi coquilles libres haute et basse.
Sur les figures 3 et 4, on a représenté l'ensemble d'un
dispositif support d'antenne fixé sur un mat vertical 3.
Dans le mode de réalisation représenté sur ces figures,
deux demi coquilles 1 et 2 peuvent se déplacer vertica-
lement sur un cylindre de grande longueur constituant
un mât 3 et tourner autour de ce mât 3, selon l'invention
sur la demi coquille 1 est soudé un tube 4 qui constitue
le premier élément tubulaire de l'ensemble de rotation
18, ce tube 4 étant fixé sur le mât 3 au moyen de la
seconde demi coquille 2 par serrage des boulons 5
après réglage en altitude et en azimut.
Sur le tube 4 est emboîté le second élément tubulaire
de l'ensemble de rotation 18, qui est essentiellement
constitué par un tube 10, dont le moyen d'immobilisa-
tions sur ce tube 4 est constitué par une fente d'élasticité
ménagée à la partie supérieure, cette fente étant bordée
par deux pattes rapprochables par serrage de deux bou-
lons. L'extrémité du tube 10 dirigée vers l'antenne est
prolongée par la demi virole 9 soudée à cette extrémité,
cette demi virole 9 étant reliée par quatre boulons 14
sur l'autre demi virole 8. Lorsque les quatre boulons 14
de liaison de la virole 8, 9 ne sont pas bloqués, le cylin-
dre 6 soudé sur les ailes du support d'antenne 7 peut
alors tourner dans cette virole au moyen de l'organe de
réglage 11 qui est dans cet exemple un ridoir formé par
un manchon à double pas de vis en prise avec deux
tiges filetées de pas inverses, qui se terminent chacune
par une articulation 12 et 13 dont la chape est reliée par
un axe amovible à une plaque de liaison, respective-
ment soudée sur le bras support 7 et sur le tube 10.
Après réglage en tilt de l'antenne par rotation du man-
chon, le simple serrage des quatre boulons 14 assure
le positionnement définitif de l'antenne. L'utilisation d'ar-
ticulations démontables 12 et 13 permet de démonter
le ridoir 11 et de l'utiliser sur d'autres dispositifs de sup-
port et de réglage d'antennes conformes à l'invention.
Pour faciliter le basculement de l'antenne 20 entre une
position de fonctionnement sensiblement verticale et
une position d'intervention et/ou de manutention sensi-
blement horizontale selon l'exemple représenté à la fi-
gure 4, l'élément tubulaire concentrique extérieur 10 est
muni d'une lumière 16 qui coopère avec une vis à tête
cylindrique 17 fixée sur l'élément tubulaire concentrique
interne 4, l'ensemble permettant de limiter le bascule-
ment à un quart de tour.
Dans le cas où en position de fonctionnement l'antenne
20 et son bras support 7 sont au dessus du vide, il est
alors avantageux de pouvoir basculer l'antenne d'une
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position verticale à une position horizontale en utilisant
un organe de manoeuvre en rotation qui peut être par
exemple un levier terminé par une poignée qui est soli-
daire du tube périphérique 10. Préférentiellement, pour
effectuer un tel basculement, l'organe de manoeuvre en
rotation 21 est situé sur la demi virole 9 et centré sur
l'axe des deux tubes concentriques 4 et 10. La figure 5
représente un mode de réalisation particulier d'un tel or-
gane de manoeuvre qui est constitué par une perfora-
tion de section hexagonale 21, le mat porteur et les deux
demi coquilles 1 et 2 étant munies d'ouvertures afin de
permettre l'introduction d'une tige de manoeuvre 22
dont l'extrémité forme un hexagone pouvant pénétrer
dans la perforation 21.

Revendications

1. Dispositif de support et de réglage d'une antenne
de radiocommunication (20) fixée sur un bras sup-
port (7) solidarisé à une coquille qui enserre le mât
porteur vertical (3,3') par l'intermédiaire d'un méca-
nisme qui permet le réglage en azimut autour de ce
mât porteur et un réglage du tilt.
Caractérisé en ce que ce mécanisme comporte un
organe de liaison rigide (18,19) sensiblement hori-
zontal passant par le mât porteur (3,3') et par le bras
support (7), cet organe étant solidarisé à la coquille
(1,2) et à une virole (8,9) qui enserre un cylindre (6)
solidaire du bras support (7).

2. Dispositif de support et de réglage selon la reven-
dication 1 caractérisé en ce que l'organe de liaison
rigide (19) est constitué par un tube cylindrique.

3. Dispositif de support et de réglage selon la reven-
dication 1 caractérisé en ce que l'organe de liaison
rigide (18) est constitué par deux éléments tubulai-
res concentriques (10,4) rotatifs comportant un
moyen d'immobilisation.

4. Dispositif de support et de réglage selon la reven-
dication 3 caractérisé en ce que le moyen d'immo-
bilisation est constitué par au moins une fente
d'élasticité bordée par deux pattes reliées par des
vis de serrage (15).

5. Dispositif de support et de réglage selon la reven-
dication 3 caractérisé en ce que l'élément tubulaire
périphérique (10) est solidarisé à la demi-virole (9).

6. Dispositif de support et de réglage selon l'une des
revendications précédentes caractérisé en ce qu'un
organe de réglage (11) de longueur variable s'étend
entre une fixation (12) articulée au bras support
d'antenne (7), et une fixation (13) articulée à l'orga-
ne de liaison rigide (10,19).

7. Dispositif de support et de réglage selon la reven-
dication 6 caractérisé en ce que l'organe de réglage
(11) comprend deux tiges filetées à pas inverse, re-
liées par un manchon à double pas de vis.

8. Dispositif de support et de réglage selon la reven-
dication 1 caractérisé en ce que l'organe de liaison
rigide (18) et le cylindre (6) présentent un module
d'inertie au moins égal à 0,9 fois le module d'inertie
du mât porteur.

9. Dispositif de support et de réglage selon l'une des
revendications 3 à 5 caractérisé en ce que les deux
éléments tubulaires comportent un moyen de limi-
tation de la rotation relative de ces deux éléments.

10. Dispositif de support et de réglage selon la reven-
dication 9 caractérisé en ce le moyen de limitation
de la rotation est constitué par une lumière (16) qui
s'étend sur un quart de la circonférence d'un pre-
mier élément tubulaire et qui coopère avec une
saillie (17) du second élément tubulaire.

11. Dispositif de support et de réglage selon l'une des
revendications 3 ou 5, caractérisées en ce que l'élé-
ment tubulaire périphérique (10) comporte un orga-
ne de manoeuvre en rotation.

12. Dispositif de support et de réglage selon l'une des
revendications 5 ou 11, caractérisé en ce que la de-
mie virole (9) comporte un organe de manoeuvre
en rotation.

13. Dispositif de support et de réglage selon la reven-
dication 12, caractérisé en ce que l'organe de ma-
noeuvre en rotation (21) est centré sur l'axe des
deux éléments tubulaires (4,10) concentriques ro-
tatifs, cet organe pouvant être atteint au travers
d'ouvertures ménagées dans le mât porteur (3, 3')
et dans les demi coquilles (1,2).
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